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Corrigendum 
 
 

 À la page 1144, le sous-titre "Mesure de sauvegarde de l'Autriche concernant le maïs T25" 
porte par erreur un chiffre romain alors qu'il devrait se situer sur le même plan que le sous-titre 
"Conclusions générales" à la page 1145. 
 
 Au paragraphe 8.8, la troisième phrase mentionne à tort la "Belgique" alors qu'elle aurait dû 
faire référence à la "Grèce".  Elle doit donc se lire comme suit:  "Les mesures de sauvegarde 
contestées par les parties plaignantes ont été prises par l'Autriche, la France, l'Allemagne, la Grèce, 
l'Italie et le Luxembourg." 
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